
PATRIARCAT DE MOSCOU
Département des relations ecclésiastiques extérieures

Le Saint Synode a pris plusieurs décisions concernant
la politique extérieure de l’Église orthodoxe russe
Au cours de sa réunion, qui a eu lieu le 22 octobre 2015, sous la présidence de Sa Sainteté le
Patriarche Cyrille de Moscou et de toute la Russie, le Saint Synode de l’Église orthodoxe russe a
examiné différentes questions relatives aux relations extérieures.

Le métropolite Hilarion de Volokolamsk, président du Département des relations ecclésiastiques
extérieures du Patriarcat de Moscou, a présenté son rapport sur la Ve Conférence panorthodoxe
préconciliaire qui s’est déroulée à Chambésy (Suisse) du 10 au 17 octobre. A la bénédiction de Sa
Sainteté le Patriarche Cyrille de Moscou, le métropolite Hilarion de Volokolamsk avait présidé la
délégation de l’Église orthodoxe russe, qui se composait également de l’archevêque Marc de Berlin,
d’Allemagne et de Grande-Bretagne, de l’archiprêtre Nicolas Balachov, vice-président du DREE, de
l’archimandrite Irénée (Steenberg), clerc du diocèse d’Amérique de l’Ouest et le prêtre Anatole
Tchouriakov, interprète.

Cette conférence avait été convoquée conformément à une décision de la Synaxe des Primats des
Églises orthodoxes locales, réunis à Istanbul les 6-9 mars 2014, afin d’examiner le projet de document,
« L’autonomie et son mode de proclamation », élaboré pendant les séances de la Commission
préparatoire interorthodoxe de 2009. La conférence devait aussi étudier les résultats des travaux de la
Commission interorthodoxe spéciale pour la révision des documents du Concile panorthodoxe, dont les
réunions avaient eu lieu à Chambésy du 30 septembre au 3 octobre 2014, du 16 au 20 février et du 30
mars au 2 avril 2015.

Le projet de document du Concile panorthodoxe « L’autonomie et le mode de sa proclamation », ainsi
que les documents révisés « L’importance du jeûne et de son observance aujourd’hui », ainsi que « Les
relations de l’Église orthodoxe avec le reste du monde chrétien » ont été approuvés.

Le document « La contribution de l’Église orthodoxe à la réalisation de la paix, de la justice, de la liberté,
de la fraternité et de l’amour entre les peuples et à la suppression des discriminations raciales et
autres » a été renommé « La mission de l’Église orthodoxe dans le monde contemporain ».
Conformément à un décret du Saint Synode en date du 13 juillet 2015 (procès-verbal n°52), la
délégation de l’Église orthodoxe russe a présenté à la conférence des amendements au texte sur des
questions de principe. Le consensus étant impossible sur plusieurs positions essentielles, le projet de
document révisé par la conférence panorthodoxe préconciliaire n’a pas été signé par les chefs des
délégations des Églises orthodoxe russe et géorgienne.



La position de la délégation de l’Église orthodoxe russe à la V Conférence panorthodoxe préconciliaire a
été approuvée par le Saint Synode. La Commission synodale biblique et théologique est chargée de
poursuivre l’étude du projet de document « La mission de l’Église orthodoxe dans le monde
contemporain », en tenant compte des discussions l’ayant entouré lors de la Ve Conférence
panorthodoxe préconciliaire. Elle devra présenter ses conclusions lors de la prochaine réunion du
Synode.

Le Synode a exprimé sa profonde préoccupation devant l’absence de projet de décision conciliaire sur
le thème de « la Diaspora orthodoxe », ainsi que devant l’absence de consensus sur le contenu des
projets de document du Concile panorthodoxe « La question du calendrier » et « Les empêchements au
mariage », en cours d’élaboration depuis plusieurs décennies. Les membres du Saint Synode ont
reconnu l’importance du consensus panorthodoxe sur le projet de document « L’autocéphalie dans
l’Église orthodoxe et le mode de sa proclamation ». Ils ont approuvé son introduction à l’agenda du
Concile panorthodoxe.

Le Concile s’est également penché sur le dialogue entre l’Église orthodoxe russe et l’Église assyrienne
de l’Orient. Conformément aux accords du 28 mai 2014, lors de la rencontre de Sa Sainteté le
Patriarche Cyrille de Moscou et le Catholicos-Patriarche Mar Dinkha IV, pendant la visite du Primat de
l’Église assyrienne en Russie, une réunion de travail avait eu lieu le 21 juillet à Moscou sur le dialogue
entre l’Église orthodoxe russe et l’Église assyrienne de l’Orient. Les propositions pour la formation d’une
Commission de dialogue bilatéral avaient été formulées. Les thèmes principaux des travaux de la
Commission seront : les consultations théologiques communes, le développement de la coopération
dans le domaine académique, la lutte contre les manifestations de christianophobie, la coopération
dans le domaine de l’information et du ministère caritatif de l’Église.

L’archevêque Marc d’Egorievsk, administrateur des diocèses de Vienne et d’Autriche et de Hongrie,
chef de la Direction des établissements du Patriarcat de Moscou à l’étranger est relevé de ses fonctions
à ces postes et devient métropolite de Riazan et de Mikhaïlovsk.

Les diocèses de Vienne et d’Autriche et de Hongrie seront administrés par l’évêque Tikhon de Podolsk,
vicaire du Patriarche de Moscou et de toute la Russie.

La Direction des établissements du Patriarcat de Moscou à l’étranger est confiée à l’archimandrite
Antoine (Sevriouk), secrétaire de l’administration des paroisses du Patriarcat de Moscou en Italie,
recteur de l’église Sainte-Catherine de Rome. Le Saint-Synode l’a élu évêque de Bogorodsk, vicaire du
Patriarche de Moscou et de toute la Russie, lui confiant la responsabilité pastorale des paroisses du
Patriarcat ed Moscou en Italie.
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